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Réunion du bureau du SDEHG  
Mercredi 21 mars 2018 à 10h30 

- 

Compte rendu 
 

Le 21 Mars 2018 à 10h30, les membres du Bureau du Syndicat, légalement convoqués en date du 
15 mars 2018, se sont réunis au siège du Syndicat, 9 rue des 3 Banquets à Toulouse, sous la 
présidence de Monsieur Pierre IZARD. 

Etaient présents : Messieurs Denis BEZIAT, Roland CLEMENÇON, Guillaume DEBEAURAIN, 
Cyril DESOR, Pierre IZARD, Robert MORANDIN, Raoul RASPEAU, et Claude SARRALIE. 

Etaient absents ou excusés : Mesdames Janine GIBERT et Annie PEREZ, Messieurs François 
AUMONIER, Patrick BOUBE, Jean-Pierre COMET, Marc MENGAUD, Patrice RIVAL et Raymond 
STRAMARE. 

Suite aux conditions de quorum non atteintes lors de la réunion du bureau du 15 mars 2018 et 
conformément à l’article L2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le bureau a 
délibéré valablement sans condition de quorum. 

Conformément à l’article L.2121-15 du Code général des Collectivités Territoriales, Monsieur 
Denis BEZIAT est nommé secrétaire de séance, et ceci à l’unanimité des membres présents. 

 

1. Approbation du compte-rendu de la réunion du bureau du 1er février 2018 

Le compte-rendu de la réunion du 1er février 2018 a été adressé aux membres du bureau par 
message électronique le 15 février 2018. Aucune observation n’est portée sur ce document. 

 

2. Programme 2018 d’éclairage - actualisation 

Vu la délibération du comité syndical du 3 juillet 2014 attribuant au bureau la délégation d’établir 
les programmes de travaux dans la limite des Autorisations de Programme et Crédits de Paiement 
inscrits au budget ; 

La liste des opérations du programme d’éclairage peut être corrigée ou amendée par le bureau 
notamment en fonction de l’avancement des opérations retenues dans les conditions suivantes : 

 Les opérations de modernisation permettent de réaliser des économies d’énergie et 
peuvent concerner une rue entière ou tous les appareils rattachés à un même coffret de 
commande ; 

 Les opérations de création utilisent les technologies les plus performantes en matière 
d’économies d’énergie ; 

 Ces opérations sont inscrites au programme sous réserve que la commune donne son 
accord par délibération sur les conditions techniques et financières de l’étude qui leur a été 
transmise ; 

 Les demandes communales sont étudiées par les services techniques dans l’ordre 
d’arrivée. 
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Par ailleurs, il est rappelé la possibilité de réaliser des travaux « au fil de l’eau », en dehors du 
programme d’éclairage, afin de faire face aux urgences qui pourraient survenir en cours d’année : 

 Travaux destinés à assurer la continuité de service des équipements (pannes non 
réparables, déplacements de réseau et mises en conformité lors d’un renforcement de 
réseau) ; 

 Installation d’horloges astronomiques ; 

 Raccordements d’équipements connexes, notamment les abribus, guirlandes, radars 
pédagogiques, panneaux lumineux, panneaux d’information ou vendeurs ambulants sur les 
marchés. 

Monsieur le Président propose une nouvelle actualisation du programme d’éclairage public 2018 

portant sur le remplacement ou l’annulation d’opérations, l’actualisation du montant des opérations 

existantes ainsi que sur l’ajout de nouvelles opérations.  

Après en avoir délibéré, le bureau décide, à l’unanimité des présents, d’arrêter la liste des 

opérations figurant en annexe 1 qui constitue l’actualisation du programme 2018 d’éclairage. 

Résultat du vote : 
Pour  8 
Contre  0 
Abstention  0 
Non-participation au vote 0 

 

3. Programme 2018 d’effacements des réseaux - actualisation 

Vu la délibération du comité syndical du 3 juillet 2014 attribuant au bureau la délégation d’établir 

les programmes de travaux dans la limite des Autorisations de Programme et Crédits de Paiement 

inscrits au budget ; 

Monsieur le Président précise que le programme d’effacement des réseaux arrêté peut-être corrigé 

ou amendé par le Bureau notamment en fonction de l’avancement des opérations retenues.  

Il rappelle que la liste des opérations est arrêtée dans les conditions suivantes : 

 Les opérations d’effacement de réseau doivent être à moins de 500 mètres de la Mairie, de 

l’église ou d’un site classé ou être coordonnée avec des travaux de voirie, des travaux de 

renforcement des réseaux électriques, d’eau ou d’assainissement, ou avec des travaux de 

création de piétonniers scolaires ; 

 Le plafond annuel par commune est de 200 000 € HT ; 

 La participation financière de la commune pour la partie relative au réseau de distribution 

d’électricité est égale à 10% du montant HT des travaux pour les communes de moins de 

500 habitants et 20% du montant HT des travaux pour les autres communes. 

L’actualisation du programme d’effacement des réseaux 2018 porte sur le remplacement ou 

l’annulation d’opérations, l’actualisation du montant des opérations existantes ainsi que sur l’ajout 

de nouvelles opérations. 

Après en avoir délibéré, le Bureau décidé, à l’unanimité des présents, d’arrêter la liste des 

opérations figurant en annexe 2 qui constitue l’actualisation du programme 2018 d’effacement des 

réseaux. 

Résultat du vote : 

Pour     8 

Contre     0 

Abstention   0 

Non-participation au vote 0 
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4. Convention de mise à disposition d’un Chargé de l’inspection en santé et 
sécurité au travail 

 
Le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité au travail ainsi qu’à la 

médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale a été modifié.  

Ainsi, il précise que toute collectivité, quelle que soit sa taille, doit désigner un Chargé de 

l’Inspection en Santé et Sécurité au Travail (CISST) pour assurer une fonction d’inspection et 

contrôler les conditions d’application de la règlementation dans le domaine de la santé et de la 

sécurité au travail. Cet agent peut être désigné soit en interne soit mis à disposition par le Centre 

de Gestion. 

La Commission d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) du Comité 

Technique intercommunal placé auprès du Centre de Gestion a été consulté et a émis un avis 

favorable en date du 08/02/2018 sur le principe de mise à disposition d’un Chargé de l’Inspection 

en Santé et Sécurité au Travail par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 

Haute-Garonne (CDG 31). 

Le Chargé de l’Inspection en Santé et Sécurité au Travail (CISST) qui agira en toute 

indépendance, permettra au SDEHG d’une part de répondre à l’obligation règlementaire, mais 

aussi d’améliorer la prise en compte de la règlementation applicable en matière de santé et de 

sécurité au travail par la mise en œuvre de mesures adaptées et de disposer d’une expertise 

auprès du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT).  

Il est demandé au Bureau de se prononcer sur ce principe de mise à disposition d’un Chargé de 

l’Inspection en Santé et Sécurité au Travail. 

En tant que Président du CDG31, Monsieur Pierre IZARD ne participe pas au vote. 

Après en avoir délibéré, le Bureau décide, à l’unanimité des votants : 

 de bénéficier du concours du Chargé de l’Inspection en Santé et Sécurité au Travail mis à 

disposition par le CDG 31 ; 

 d’autoriser Monsieur le 1er Vice-Président, Patrice RIVAL à signer la convention relative à 

la mise à disposition d’un Chargé de l’Inspection en Santé et Sécurité au Travail figurant en 

annexe 3, 

 d’autoriser Monsieur le 1er Vice-Président, Patrice RIVAL à signer tout document afférent à 

ce dossier.  

 d’inscrire au budget les sommes correspondantes. 

Résultat du vote : 

Pour     7 

Contre     0 

Abstention    0 

Non-participation au vote 1 (Pierre Izard) 
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5. Questions diverses 

 

Bilan sur le groupement d’achat tarifs bleus 

 

Suite à la collecte des documents nécessaires au montage du groupement d’achat d’électricité 

pour les Tarifs Bleus, le SDEHG a constaté qu’une part importante des contrats recensés 

concernait l’éclairage public. En effet, sur les 4 753 sites recensés (bâtiments et éclairage public), 

3 253 sont des sites éclairage public ce qui représente 68.44% du parc total du groupement. 

 

Ainsi, une analyse détaillée de l’impact qu’aurait le groupement d’achat sur les factures d’éclairage 

public a été réalisée par le SDEHG. Cette étude est basée sur les trois points suivants:  

 La constitution particulière du Tarif Bleu Eclairage Public : 

Le Tarif Bleu « éclairage public » propose un prix du kWh très bas par rapport aux autres 

tarifs, avec en contrepartie un abonnement plus élevé. Ces particularités font que le gain 

attendu pour les comptages d’éclairage public varie en fonction de la puissance souscrite. 

Dans la projection réalisée, le SDEHG a estimé à environ 10% le gain potentiel obtenu 

pour les puissances souscrites supérieures à 2.5 kW.  

En revanche, la facture d’éclairage public subirait une augmentation importante pour les 

« petits » comptages inférieurs à 1 kW, ce qui représente une proportion significative des 

comptages d’éclairage recensés dans le groupement du SDEHG (1 261 contrats soit 

38.76% des contrats éclairage). 

 L’impact des travaux du programme de rénovation des installations d’éclairage public : 

Par le remplacement des anciennes sources énergivores par des leds, les puissances des 

lampes sont réduites en moyenne de 50%, réduisant d’autant par voie de conséquence les 

puissances souscrites. Ainsi, ce ne sont pas 1 261 mais 1 852 contrats d’éclairage public, 

soit 57% du nombre total de contrats d’éclairage, qui devraient voir leur facture augmenter 

(puissance souscrite inférieure à 2KW). 

 L’évolution du prix de marché de l’électricité : 

Depuis janvier 2016, la tendance moyenne d’évolution du prix de marché de l’électricité est 

en hausse régulière. La légère amélioration observée en début d’année 2018 vient de 

s’inverser ces derniers temps rendant inopportun le lancement d’un groupement Tarifs 

Bleus. 

 

Ces résultats ont été exposés aux membres du Bureau du SDEHG le 21/03/18, et il a été 

collégialement décidé de ne pas poursuivre ce projet. 

 

Toutefois, afin de profiter de la « force  du nombre » de membres intéressés par un tel 

groupement, une négociation avec les principaux fournisseurs d’électricité, en dehors du cadre des 

marchés publics, est en cours au SDEHG. L’objectif est de proposer aux membres des offres 

« labellisées SDEHG » aux conditions négociées. Les offres ainsi obtenues seront présentées 

prochainement aux membres. 

 

Composition de la Commission Consultative des Services Publics Locaux 

 
Le comité syndical a habilité le bureau du SDEHG à prendre les contacts nécessaires auprès des 
associations susceptibles de siéger à la Commission Consultative des Services Publics Locaux 
afin de soumettre au comité syndical la composition de ladite commission ainsi que son projet de 
règlement intérieur. 
 
 



Page 5 sur 5 
 

Le bureau du SDEHG du 1er février 2018 a délibéré sur le projet de présentation au comité 
syndical de la composition de la Commission Consultative des Services Publics Locaux ainsi que 
sur le projet de règlement intérieur. 
 
Suite au questionnement d’associations et pour une plus grande clarté, les membres du bureau 
présents demandent qu’un article sur le budget et les défraiements soit proposé lors de la 
présentation du projet de règlement intérieur au comité syndical du 27 mars 2018. Cet article 
indiquerait que : 

 La participation aux travaux de la commission ne donne lieu au versement d’aucune 
rémunération.  

 Les frais de déplacements des élus du syndicat sont pris en charge dans les conditions 
applicables aux déplacements effectués pour le compte du SDEHG.  

 Les frais de déplacement des représentants d’associations sont laissés à la charge de 
leurs structures.  

 Les membres invités ne bénéficient pas de prise en charge de leurs frais par le SDEHG. 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
D’UN CHARGE DE L’INSPECTION  

EN SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

Structure Publique Territoriale adhérente 

A renseigner 

Syndicat Départemental d'Energie de la Haute-Garonne
9, Rue des 3 Banquets
CS 58021
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I – LES PARTIES A LA CONVENTION 
 
Le Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l a Haute-Garonne, sis 
590, rue Buissonnière – CS 37666 - 31676 LABEGE Cedex, 
Représenté par son Président, en application de l’article 28 du décret n° 85 -643 du 26 juin 1985 et 
d’une délibération du Conseil d’Administration du 4 novembre 2015 , 
 
Ci-après dénommé « le CDG31 », d’une part, 
 
Et 

La structure publique territoriale employeur suivante : 
 
Dénomination : 
 
Nature juridique : 
 
Adresse postale : 
 
Représentée par :  
 
En vertu des pouvoirs conférés par : 
 
Ci-après dénommée l’ « employeur», d’autre part, 
 

II – PREAMBULE 
 

La présente convention a été dressée entre les parties au vu des documents suivants  : 

- la loi n° 78-1183 modifiée du 20 décembre 1978 complétant les dispositions du Code des 
communes en vue d'instituer des Comités d'Hygiène et de Sécurité, 

- la loi n° 83 - 634 modifiée du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  

- la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,  

- le décret n°85-565 modifié du 30 mai 1985 relatif aux Comités Techniques (CT) des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics,  

- le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à 
la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale, 

- les décrets n°85-643 du 26 juin 1985 et n° 87-602 du 30 juillet 1987, modifiés et relatifs aux 
centres de gestion institués par la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale. 

 
Elle s’inscrit dans le cadre de la mise à disposition d’un chargé de l’inspection en santé et 
sécurité au travail (CISST) en application de l’article 5 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 
modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et 
préventive dans la Fonction Publique Territoriale . 
 
 
En conséquence, il est convenu ce qui suit.  
 
 

Syndicat Départemental d'Energie de la Haute-Garonne

9, Rue des 3 Banquets CS 58021 31080 TOULOUSE CEDEX 6 

M. Pierre IZARD, Président
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III – DEFINITION DU SERVICE 
 
Par la présente convention, l’employeur bénéficie du concours du CISST mis à disposition par le 
CDG31 selon les conditions définies comme suit . 
 
ARTICLE 1 – Cadre d’intervention du CISST 
Le CDG31 intervient dans les conditions définies par la présente convention, conformément aux 
dispositions de l’article 25 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée et à la demande de la structure 
signataire. 
 
Les missions sont assurées par un agent chargé de la l’inspection en santé et sécurité au travail, 
ayant bénéficié de la formation préalable telle que définie par le n°85 -603 du 10 juin 1985 modifié 
relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive 
dans la Fonction Publique Territoriale. 
 
ARTICLE 2 – Consistance du service  
L’intervention du CDG31 pourra porter, sur demande de l’employeur, exclusivement sur tout ou 
partie des missions suivantes : 
 
L’inspection : 

 contrôler les conditions d’application des règles en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de 
travail définies principalement dans le décret n° 85-603 du 10 juin 1985, la quatrième partie du Code 
du Travail (livre I à V) et les décrets pris pour son application ; 

 proposer les mesures qui lui paraissent de nature à améliorer l’hygiène, la sécurité et les conditions de 
travail et en cas d’urgence, les mesures immédiates qu’il juge nécessaires. 
 

Les avis : 
 donner un avis sur les règlements et consignes que l’autorité territoriale envisage d’adopter en matière 

d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail. 
 

Les interventions auprès des CHSCT 
 assister avec voix consultative aux réunions du CHSCT lorsque la situation de la structure publique 

territoriale auprès de laquelle il est placé est évoquée, 
 assister le CHSCT dans le cadre des visites de services relevant de son champ de compétence, 
 assister le CHSCT dans le cadre de sa mission d’enquête en matière d’accidents du travail, 

d’accidents de service ou de maladies professionnelles ou à caractère professionnel, 
 être saisi par les représentants titulaires du personnel du CHSCT lorsque ce dernier n’a pas été réuni 

sur une période d’au moins 9 mois, 
 intervenir en cas de désaccord dans la mise en œuvre du droit d’alerte et de retrait, 
 intervenir en cas de désaccord sérieux et persistant entre le CHSCT et l’autorité territoriale sur le 

recours à l’expert agréé. 
 être sollicité par les représentants titulaires du personnel du CHSCT lorsqu’est constaté un 

manquement à la délibération relative à l’affectation des mineurs aux travaux dits « réglementés », 

 
ARTICLE 3 – Compétences du CISST 
Le CDG31, après avis du Comité Technique Intercommunal du 12/04/2016, a désigné Monsieur 
Abdeslam TAISSATE pour réaliser la mission d’inspection en santé et sécurité au travail. 
 
Dans le cadre de ses missions, le CISST peut émettre des propositions d’amélioration de 
l’hygiène, de la sécurité et des conditions de travail.  
Le CISST ne peut se prononcer que sur les situations de travail observées de visu, ainsi que sur 
les informations qui lui auront été communiquées par écrit.  
 
L’employeur est seul responsable de l’exécution de ces préconisations . 

 

Ne relèvent pas notamment des compétences du CISST : (liste non exhaustive) 
 La mission de mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité : la mise en œuvre des règles 

d’hygiène et de sécurité est de la responsabilité de l’autorité territoriale et, par délégation, de 
l’encadrement. Afin de l’aider, et de le conseiller dans cette mission, l’autorité territoriale désigne le ou 
les assistants et/ou conseillers de prévention. 
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 Les missions de contrôle dévolues à d’autres services :  
- le contrôle des dispositions relatives aux risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public. 
- le contrôle des équipements sportifs, des aires de jeux, etc. 
- le contrôle du respect des règles d'hygiène alimentaire en restauration collective exercé par 

les services vétérinaires. 
 

 Le contrôle et la vérification de la conformité technique des équipements de travail, des bâtiments et 
des matériels qui doit être fait par des organismes spécialisés et agréés ou des personnes 
compétentes. Toutefois, s’il constate une anomalie, le CISST pourra la signaler. 
 

 Les questions relevant de l’emploi et du statut des agents dès lors qu’elles n’interfèrent pas avec la 
réglementation applicable en matière d’hygiène et de sécurité. 

 
ARTICLE 4 – Modalités d’intervention 
 
Chaque intervention du CISST s’accompagne d’une lettre de mission, précisant le cadre de son intervention, 
selon la mission sollicitée. 
 
La durée et le coût de la mission du CISST sont fixés dans un devis joint à la lettre de mission, de même 
qu’un planning d’intervention. 
Le devis et le planning d’intervention sont soumis à l’acceptation préalable de l’employeur, avant tout début 
de mission. 
 
La durée nécessaire à chaque intervention est déterminée par le CDG31 en fonction de la demande, de la 
taille de la structure publique territoriale, de l’importance des services, du nombre d’agents et des chantiers 
et locaux à inspecter, cela après étude de faisabilité. 

 
Selon le type de mission demandé, les interventions se déroulent comme suit. 

 
L’inspection : 

 Le CDG31 s’engage à démarrer l’inspection avant la fin de validité de la convention, cette mission 
pourra s’achever au-delà de la convention, par tacite reconduction. 
 

 Une étude de faisabilité sera réalisée pour définir le planning et le devis au regard du plan de charge 
du CISST. 

 
 Le CISST pourra interrompre momentanément son inspection pour répondre à ses autres missions 

nécessitant une intervention immédiate.  
 

 En aucun cas le CISST n'effectuera d’inspections inopinées. 

 
Les avis et interventions auprès du CHSCT :  
Après demande d’intervention, le CDG31 s’engage à traiter la demande dans les plus brefs délais sous 
réserve de la disponibilité du CISST et après étude du niveau de priorité. 

 
ARTICLE 5 – Obligations des deux parties 
L’employeur s’engage à fournir au CDG31 toute information qu’il jugera utile pour 
l’accomplissement de sa mission.  
 

Pour ce faire, l'Autorité Territoriale s’engage à :  

 Accompagner, ou faire accompagner le CISST pendant toute la durée de l’intervention sur site. 
 

 Faciliter l’accès du CISST à tous les locaux de travail, de stockage de matériel et de produits, de 
remisage d’engins ou aux chantiers extérieurs figurant dans le champ de sa mission.  
 

 Faciliter les contacts avec les acteurs territoriaux de la prévention des risques professionnels de la 
structure publique territoriale (élus, assistants et conseillers de prévention, médecin de prévention, 
membres des organismes compétents en matière d’hygiène et de sécurité, etc.) et d’assurer la 
présence des agents désignés dans la lettre de mission lors des visites d’inspection. 
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 Fournir au CISST dans les délais définis dans le planning d’intervention joint à la lettre de mission, les 
documents obligatoires au titre du code du travail et jugés nécessaires à l’élaboration de son 
diagnostic et à la rédaction de son rapport (document unique d'évaluation des risques professionnels, 
registres de sécurité, rapports de vérifications périodiques des installations, fiches de postes, fiches de 
données de sécurité des produits dangereux, etc.).  

 
 Dans les délais tels que définis dans le planning d’intervention joint à la lettre de mission communiquer 

au CISST l’ensemble des documents relatif à l’organisation de la sécurité de la structure publique 
territoriale (règlements, consignes et autres documents relatifs à l’hygiène et la sécurité du travail que 
l’autorité a mis en place en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail).  

 
 Tenir à la disposition du CISST, conformément à l’article 5-3 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 

modifié, le registre spécial de danger grave et imminent, ainsi que les fiches établies par le médecin 
du service de médecine préventive, conformément à l’article 14-1 du même décret.  

 
 Avertir le CISST de la tenue des réunions du CHSCT un mois avant, dans la mesure où il ne relève 

pas du CT intercommunal placé auprès du CDG31. 
 

 En cas de constat de situation de danger grave et imminent, le CISST se réfèrera à l’employeur ou 
son représentant qui devra immédiatement faire cesser l’action en cours. Le cas échéant, une fiche de 
signalement de la situation sera établie et un exemplaire sera laissé à l’employeur. 

 
ARTICLE 6 – Indépendance et réserve du CISST 
 

Afin d’assurer l’objectivité des constats et propositions, l’autonomie et l’indépendance sont garanties au 
CISST dans l’accomplissement de ses missions, tant vis-à-vis du CDG31 que de l’employeur. 
 
Le CISST du CDG31, soumis au devoir de réserve, rend compte uniquement à l’employeur. 
Le CDG31 ne peut utiliser les données issues de l’intervention du CISST, sauf en cas de mise en danger 
d’autrui. 
 
Tout obstacle à l’action du CISST exonère le CDG31 de l’aboutissement de sa mission.  
 
Le CDG31, au travers des interventions du CISST, émet des préconisations en direction de l’employeur. 
Les décisions retenues par l’employeur à la suite de cette mission relèvent de sa seule et unique 
responsabilité.  
 
 
 
 

IV – CONDITIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 
 
ARTICLE 7 – Durée de la convention 
La présente convention est conclue pour trois années calendaires à compter de sa signature, et après avis 
favorable du CHSCT de la structure employeur. 
 
Elle est renouvelée par tacite reconduction pour une durée de un an, en l’absence de volonté contraire 
exprimée par l’une ou l’autre des parties, par voie de notification par la partie diligente à l’autre partie, avec 
un délai de préavis de 3 mois avant l’échéance principale de la troisième année puis de chaque année de 
renouvellement. 
 
L’échéance principale correspond au 1

er
 janvier de chaque année.    

 
Les conditions de résiliation anticipée sont indiquées ci-après.  
 

 
ARTICLE 8 – Charge financière 
Détermination du coût 
Le coût de chaque mission est fixé par devis conformément aux tarifs fixés par la délibération de Conseil 
d’Administration du CDG31 en vigueur au jour de son établissement. 
 
Facturation 
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Pour chaque mission, le CDG31 émet un titre de paiement notifié à l’employeur comme suit : 
 Pour toute intervention dans le cadre des expertises ou avis auprès des   CHSCT ou bien dans le 

cadre d’un danger grave et imminent, la facturation aura lieu à l’issue de la mission. 
 Dans le cadre de l’inspection, le principe est celui d’une facturation en deux temps : 

- A  l’issue  de  la  phase  de  préparation  de  l’inspection  (étude  de  documents,  échanges 
d’information avec la structure, etc.) 

- A l’issue de chaque inspection et à la suite de la restitution de chaque rapport d’intervention. 
 

Nota : la facturation des interventions comprend les temps de travail du CISST, tant au CDG et qu’au sein 
de la structure. 

 
Délais de paiement 
L’adhérent doit s’acquitter du paiement dans un délai de 30 jours suivant réception du titre de recettes. 

 
ARTICLE 9 – Résiliation anticipée 
Chacune des deux parties peut mettre fin à la présente convention dans les cas et conditions suivants. 

 
- Non respect des engagements 
Le non respect des engagements conventionnels permet à la partie lésée de résilier la convention à tout 

moment et sans préavis. Toutefois, cette résiliation ne pourra intervenir qu’après mise en demeure de la 
partie  déficiente,  par  lettre  en  recommandé  avec  accusé  de  réception,  sollicitant  le  respect  des 
engagements et restée sans suite. 
La résiliation ne fait pas obstacle à la mise en œuvre de poursuites judiciaires au titre des dispositions 
conventionnelles non respectées et produisant un préjudice. 

 
- Révision du forfait 
Dans le délai de 3 mois suivant la notification de nouveaux forfaits, l’employeur peut résilier la convention. 
Cette résiliation prend alors effet à compter de la date d’application des nouveaux forfaits. 

 
ARTICLE 10 – Responsabilité et assurance 
Le CDG31 est assuré au titre de sa responsabilité civile pour l’ensemble de son activité. 

 
ARTICLE 11 – Gestion des différends 
En cas de différends entre les parties au sujet des conditions d’exécution de la présente convention, une 
solution amiable sera recherchée. 

 
Dans l’hypothèse où cette recherche serait infructueuse, les parties pourront s’en remettre à la décision du 

Tribunal Administratif de Toulouse, seul compétent. 
 

 
 
 

Fait à Labège, 
Le : 

 
 
 
Le Président 

 
 
 
 
 

 
Pierre IZARD 

Fait à Toulouse Le : 
 
 

Pour le Président, et par délégation 
 
 
 
 
 

 
Patrice RIVAL 
1er Vice-président du SDEHG 


